
 
OBJET : Raccordement au réseau d'assainissement de La Neuville Roy 

  Lettre d'engagement des particuliers 
 
Je soussigné(e), 
Nom :   ……………………………………………………..    Prénom :    ………………………………………….……. 
Adresse :   …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
A Monsieur le Président, 

 
Atteste avoir pris connaissance : 
 du projet de raccordement et de son estimation en € H.T. établis par le bureau d’études B&R ingénierie en 2007 ; 
 de l'obligation légale pour tout particulier de raccorder les eaux usées domestiques au réseau d'assainissement 

collectif dans les deux ans qui suivent la délivrance de l’autorisation de raccordement par le SIA Le Moulin 
(envisagé au 1er mars 2016) 

 de la démarche du SIA Le Moulin afin de proposer aux particuliers une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie, sur la base de : 

2 000 € TTC pour un branchement simple ou 3 500 € TTC pour un branchement complexe. 
 

Afin de permettre au SIA Le Moulin de mandater les subventions qui seront accordées par l'Agence de l'Eau Seine 
Normandie, 
 
je m'engage à : 

- réaliser, conformément aux règles de l’art, le raccordement des eaux usées au réseau 
d’assainissement collectif dans les deux ans qui suivront la délivrance de l’autorisation de 
raccordement ; 

- autoriser le contrôle des travaux tranchées ouvertes ; 
- autoriser le contrôle de conformité une fois l’ensemble des travaux achevé ; 
- transmettre au SIA Le Moulin, les factures des travaux de raccordement. 

Par ailleurs, je m'engage à ne pas raccorder au réseau d'assainissement mes eaux pluviales (toitures, 
drainage, descente de garage,….), mais les infiltrer sur ma parcelle ou à les évacuer vers le caniveau de la 
voirie. 

 
Si j’en ai connaissance, je précise que ces travaux seront réalisés par : * 

 un professionnel du bâtiment 
 mes propres moyens 
 non connu à ce jour 

 
Le montant présumé de mes travaux est estimé à ……………… € H.T. soit …………………. € T.T.C.** 
 
Fait à ………………………….……………….. Le………………………………………… Signatures : 
 
* Cocher la mention utile 
** A défaut d'indication d'un chiffrage, le montant retenu sera celui figurant sur la fiche technique établie 
par le bureau d’études B&R INGENIERIE en 2007 

 
A REMETTRE AU PLUS TOT ET AVANT LE 09 NOVEMBRE 2015 
A LA PERMANENCE DU SIA LE SAMEDI MATIN DE 9H A 10H, EN MAIRIE DE CRESSONSACQ DANS LA BOITE 
DU SIA, EN MAIRIE DE PRONLEROY OU PAR VOIE POSTALE  
SIA LE MOULIN – 4 GRANDE RUE – 60190 PRONLEROY 


